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2. Le present Traitä sera soumis к  la ratification des Etats 
signataires. lea instrumenta de ratification et lea instruments 
d'adhäslon seront däposäs аиргёз des Gouvernements de 1'Union
des Häpubliques Sociaristes SoYiätiques, du Hojaume-Uni de Grande* 
Bretagne et d'Irl&nde du Nord et des Etats-Unis d'Amärique, 
qui sont par les präsentes däsignäs oomme gouvernements däpo- 
sitaires«

3. Le präsent Traitä entrera en vigueur аргёз qu'll aura 
ätä ratifiä par les Etats dont les gouvernements sont däsignäs 
оовше däposltalres du Traitä, et par quarante autres Etats 
signataires du präsent Traitä, et аргёв le däpöt de leurs instru
ments de ratification. Аих fins du präsent Traitä, un Etat
dotä d'armes nucläaires est un Etat qui а fabriquä et а fait 
exploser une arme nuoläaire ou un autre dlspositif nuoläaire 
explosif avant le 1er Janvier 1967.

4. Pour les Etats dont les instruments de ratification 
ou d'adhäsion scront däposäs аргёь l'enträe en vigueur du 
präsent Traitä, oslul-oi entrera en vigueur к  la date du däp6t 
de leurs Instruments de ratification ou d'adhäslon.

3e Les gcuvernements däpositaires informeront sans dälal 
toua 2 es Etats qui auraat aig&ä le präsent Traitä ou у auront 
adhärä de la dato de ohaque signature, de la date de däp6t 
de oh&que Instrument de ratification ou d'adhäslon, de la 
date d'onträe en vigueur du präsent Traitä et de la date de 
rlceptlca de tout© demands de convocation d'une ^onfärenoe 
alncl que de tout® autre communication.

6. Le präsent Traitä sera enreglsträ par les gouvernementa 
däpositaires oonformäaeat h l'artiole 102 de la Charte des 
Kations Unles.

ШІ X

I. Chaque Partie, dans l'exerclce de sa souveralnetä natio
nale, aura le droit de se retlrer du Traitä si eile däclde 
que des äyänements extraordlnalres, en rapport avec 1'obJet 
du präsent Traitä, ont oomproals les lntärlte suprices de son 
pays. Elle devra notifier ce retrait h toutes les autres


